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BELLA VITA CONSEIL ET GESTION

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 20/01/2025 il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société par Actions simplifiée Unipersonnelle
Dénomination : BELLA VITA CONSEIL ET GESTION
Capital social : 100 euros, divisé en 100 parts sociales de 1€ chacune
Siège social : Chemin du Bigonnet 84100 ORANGE
Objet : La société a pour objet, tant en France qu’à l’étranger : – conseil en bâtiment, apporteur d’affaire
– assistant technique en bâtiment
L’objet  social  inclut  également,  plus  généralement  toutes  opérations  économiques,  juridiques,
industrielles, commerciales, civiles, financières, mobilières ou immobilières se rapportant directement ou
indirectement à  son objet  social  (y  compris  toute activité  de conseil  se  rapportant  directement ou
indirectement à l’objet social), ou tous objets similaires, connexes ou complémentaires ou susceptibles
d’en favoriser l’extension ou le développement.
La société peut agir, tant en France qu’à l’étranger, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit
seule, soit en participation, association, groupement d’intérêt économique ou société, avec toutes autres
sociétés ou personnes et réaliser, sous quelque forme que ce soit, directement ou indirectement, les
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opérations rentrant dans son objet.
Président : M. Jonathan GANDOLFO demeurant Chemin du Bigonnet 84100 ORANGE
Exercice social : L’exercice social a une durée de 12 mois, commence le 01 janvier et se termine le 31
décembre de chaque année.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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